
Décret n° 2-04-568 du 16 Kaada 1425 (29 décembre 2004) fixant les 

conditions devant être mises en place pour faciliter 
 le travail de nuit des femmes 

 

Le premier ministre 

Vu la loi n° 65-99 relative au code du travail, promulguée par le dahir n° 

1-03-194 du 14 rejeb 1424 (11 septembre 2003 ), notamment sont article 172 ; 

Après examen par le conseil des ministres réuni le 9 Kaada 1425 (22 

décembre 2004). 

Décrète : 
Article Premier – Sont fixées comme suit les conditions devant être 

mises en place pour faciliter le travail de nuit des femmes : 

• mettre à leur disposition, en cas d’absence de moyens de transport 

publics, des moyens de transport de leurs lieux de résidence vers le lieu de 

travail et vice-versa ; 

• leur accorder un repos d’au moins une demie heure après chaque durée de 

travail continu de quatre heures. La durée de ce repos est comptabilisée 

dans la durée du travail effectif ; 

• mettre à leur disposition des moyens de repos. 

Art. 2 : – Le ministre de l’emploi et de la formation professionnelle est 

chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Bulletin officiel. 

Fait à Rabat, le 16 Kaada 1425 (29 décembre 2004). 
Driss JETTOU. 

Pour contreseing : 
Le ministre de l’emploi 
Et de la formation professionnelle. 
MUSTAPHA MANSOURI 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du « Bulletin 

officiel » n°5279 du 21 Kaada 1425 (3 janvier 2005). 


